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Les ÉPI ou Équipements de protection individuelle représentent l'équipement que portent 
les travailleurs pour réduire au minimum leur exposition à certains risques. 

Les ÉPI sont obligatoires lorsque l’employeur juge qu’ils sont nécessaires pour
l’accomplissement de certaines tâches ou l’opération de certaines machines, ce qui signifie 
que les ÉPI ne sont pas OPTIONNELS.

Chacun est responsable de l’entretien et de l’inspection des ÉPI. Ils doivent être portés lorsque 
requis, entretenus régulièrement et inspectés avant chaque utilisation! Les ÉPI doivent être en 
bon état et bien ajustés et vous devez immédiatement signaler tout dommage ou défectuosité à 
votre superviseur/gestionnaire.

Les ÉPI sont la dernière ligne de défense afin de VOUS protéger des dangers! Pour bien jouer 
leur rôle, les équipements de protection individuelle doivent d’abord et avant tout être portés et 
bien entretenus.


